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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE FLINES-LEZ-RACHES 

 
Le Conseil Municipal s’est réuni le 11 avril 2024, suite à la convocation du 05 avril 2024, en salle des 
mariages, sous la présidence de Madame Annie GOUPIL, Maire. 
 
Etaient présents : MM. Annie GOUPIL, Annie MONNIER, Jean-Paul COPIN, Simon LESUR, Fanny 
CHRETIEN, Philippe MARTIN, Carine OLEJNICZAK, Philippe POLLET, Jean-Marie TRICOT, Pierre 
DHINAUT, Nicole ROGER, Pierrette LOQUET, Pierre DESCATOIRE, Christelle LAMBERT, Jimmy 
JAWOROWSKI, Noëllie RAPISARDA, Betty CAREJE, Stanis TERESIAK 

 
Etaient excusés :  
Muriel DOUDOK, Adjointe au Maire, excusée, donne pouvoir à Simon LESUR 
Annie BUTRUILLE, Conseillère Municipale, excusée, donne pouvoir à Jean-Paul COPIN 
Charafa BEN LEBSIR, Conseillère Municipale, excusée, donne pouvoir à Annie MONNIER 
Jennifer LETOT, Conseillère Municipale, excusée, donne pouvoir à Betty CAREJE 
Jean-Jacques MARTINACHE, Conseiller Municipal, excusé, donne pouvoir à Noëllie RAPISARDA 
Séverine TATENCLOUX, Conseillère Municipale, excusée, donne pouvoir à Carine OLEJNICZAK 
 
Etaient absents : Yves FAUQUETTE, Sylvie LOWYS, Christophe DUMOULIN, Jérôme DENEUVILLERS, 
Georges POT 
 
Nombre de conseillers :  En exercice : 29 
    Présents :  18 
    Excusés :  6 
    Absents :  5 
 
Conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur Philippe 
MARTIN est désigné secrétaire de séance. 
 
Objet : INSTAURATION DE LA PRIME POUVOIR D’ACHAT EXCEPTIONNELLE 
 
Le Conseil Municipal,  
 

- Vu le code général des Collectivités Territoriales, 

- Vu le code général de la fonction publique et notamment les articles L. 712-1 et L. 714-4, 

- Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat 

exceptionnelle pour certains agents publics civils de la fonction publique territoriale, 

- Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 1er décembre 2023 relatif à la mise en place de la 

prime de pouvoir d’achat exceptionnelle, 

- Après avoir pris connaissance de la note de synthèse remise avec l’ordre du jour et après en avoir 

délibéré, à l’unanimité, soit 24 voix décide d’instituer la prime de pouvoir d’achat dans les conditions 

suivantes : 

 
L’autorité territoriale expose que la prime de pouvoir d’achat est une prime exceptionnelle, d’un montant 
forfaitaire, visant à soutenir le pouvoir d’achat des agents publics percevant une rémunération annuelle brute 
inférieure ou égale à 39 000 euros afin de faire face à l’inflation et à compenser leur perte de pouvoir 
d’achat, 
 
1) La prime de pouvoir d’achat exceptionnelle est mise en place en faveur des agents publics suivants et 
remplissant les conditions requises déterminées par l’article 2 décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 pour 
les agents titulaires et stagiaires, 
 
2) les agents éligibles mentionnés ci-dessus devront remplir les conditions cumulatives suivantes : 
-  avoir été nommés ou recrutés par un employeur public territorial à une date d'effet antérieure au 1er janvier 
2023, 
- être employés et rémunérés par un employeur public territorial au 30 juin 2023, 
- avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la période courant du 1er 
juillet 2022 au 30 juin 2023. 



 
 

Lorsque l'agent n'a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la période courant du 1er juillet 2022 
au 30 juin 2023 par la collectivité, le montant de la rémunération brute est divisé par le nombre de mois 
rémunérés sur cette même période puis multiplié par douze pour déterminer la rémunération brute 
mentionnée au 3°. 
 
3) Le montant de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle prévu pour chaque niveau de rémunération est 
déterminé de la façon suivante pour chaque niveau de rémunération : 

 

Niveau de rémunération brute
montant maxi 

en euros

Proposition 

en euros

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 270

Supérieur à  23 700 € et inférieur à 27 300 € 700 235

Supérieur à  27 300 € et inférieur à 29 160 € 600 200

Supérieur à  29 160  € et inférieur à 30 840 € 500 170

Supérieur à  30 840 € et inférieur à 32 280 € 400 135

supérieur à  32 280 € et inférieur à 33 600 € 350 120

Supérieure à  33 600 €  et inférieure à 39 000 € 300 100

 
 
4) Le montant de la prime sera réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée d'emploi sur la 
période de référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

 
5) L’attribution individuelle de cette prime fera l’objet d’un arrêté individuel de l’autorité territoriale. 
 
6) La prime de pouvoir d’achat exceptionnelle sera versée en une seule fraction avant le 30 juin 2024.  

 
7) Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au Budget Primitif 2024. 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif 
dans un délai de deux mois dès transmission au représentant de l’Etat et sa publication. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr 

 

Fait et délibéré en séance 
Pour copie conforme 

 
Le secrétaire de séance,     Le Maire, 

 
 
 

Philippe MARTIN             Annie GOUPIL 
 

 
 

 
 

Envoyé et reçu en Sous-Préfecture le 25.4.2024 
Publié sur le site internet le 26.4.2024 
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